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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Strukturpolitik

Gegen den Widerstand der SP und der Grünen bestätigte der Nationalrat den Beschluss
des Ständerats, den Ende 2003 auslaufenden reduzierten Sondersatz der
Mehrwertsteuer für Beherbergungsleistungen von 3,6% (statt 7,6%) um weitere drei
Jahre zu verlängern. Im Rahmen der Sparmassnahmen hatte das Bundesamt für Statistik
geplant, auf die Beherbergungsstatistik zu verzichten, und damit rund 2 Mio Fr.
einzusparen. Die Branche wehrte sich gegen die für ihr Marketing wichtige
Vollerhebung, und der Ständerat verabschiedete eine Empfehlung Hess (fdp, OW;
03.3347), auf diese nicht zu verzichten. 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 20.06.2003
HANS HIRTER

Öffentliche Finanzen

Indirekte Steuern

Im Frühjahr stimmte der Ständerat oppositionslos einer Motion Hess (fdp, OW) zu,
welche einen reduzierten Mehrwertsteuersatz für Ess- und Trinkwaren verlangt, die im
Rahmen von gastgewerblichen Lieferungen abgegeben werden. Bundesrat Merz
kündigte im Sinne eines Fernziels die Einführung eines Einheitssatzes für die
Mehrwertsteuer an. 2

MOTION
DATUM: 14.03.2005
MAGDALENA BERNATH

Gegen den Antrag des Bundesrates überwiesen beide Parlamentskammern eine Motion
Hess (fdp, OW), welche eine Streichung des Artikels 89 Absatz 5 des
Mehrwertsteuergesetzes forderte. Dieser erlaubt es der Steuerverwaltung, ihre
Mehrwertsteuerforderungen gegenüber Erben unabhängig davon geltend zu machen,
ob sie in öffentlichen Inventaren oder auf Rechnungsrufe eingegeben wurden. Nach
dem Willen des Motionärs soll dieses Privileg der Steuerverwaltung beseitigt werden.
Wie die anderen Gläubiger soll sie ihre Forderungen im Rahmen des öffentlichen
Inventars stellen. 3

MOTION
DATUM: 21.12.2011
LAURENT BERNHARD

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Post und Telekommunikation

Au Conseil des Etats, les sénateurs Maissen (pdc, GR) et Savary (ps, VD) ont déposé des
propositions de non entrée en matière, relevant que la libéralisation complète du
marché postal n’était pas nécessaire, ni même opportune et que le financement du
service universel n’était aucunement garanti par le projet présenté. Ils ont en outre mis
en garde contre une répétition du scénario expérimenté dans les domaines de
l’électricité et des télécommunications, c’est-à-dire, selon eux, une réduction des
prestations conjuguée à une hausse des prix. Par 26 voix contre 15, la chambre haute a
toutefois suivi sa CTT et approuvé l’entrée en matière, jugeant ces inquiétudes
légitimes mais exagérées. Lors de la discussion par article, la CTT a proposé plusieurs
modifications mineures de la LPO, toutes adoptées sans discussion. Le Conseil des
Etats a par contre refusé d’obliger les entreprises souhaitant utiliser les infrastructures
de la Poste à appliquer les dispositions de la convention collective de travail de cette
dernière, comme l’a demandé une minorité Hêche (ps, JU). Par 23 voix contre 12, les
sénateurs ont suivi la majorité de leur commission en décidant d’astreindre les
entreprises postales à publier des informations sur la durabilité écologique et sociale
de leurs prestations. Concernant l’étendue du service universel, la chambre haute n’a
pas souhaité étendre la desserte garantie au-delà des lieux habités à l’année. Elle a
également refusé, par 20 voix contre 15, d’attribuer un rôle prépondérant aux offices de
poste dans la fourniture du service universel par rapport aux agences administrées par
des tiers, comme le souhaitait la même minorité Hêche. Le plénum a par contre suivi
cette minorité en décidant de garantir que chaque commune dispose au minimum

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.12.2009
NICOLAS FREYMOND

01.01.65 - 01.01.23 1ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



d’une boîte postale publique pour l’expédition de courrier. Les sénateurs ont refusé de
justesse, par 21 voix contre 20, d’augmenter le montant des subventions pour la
diffusion de la presse associative et des journaux quotidiens et hebdomadaires. Par
contre, sur proposition de sa commission, la chambre haute a décidé de supprimer la
limitation dans le temps de ce soutien à la presse. Quant au rythme de la libéralisation,
les sénateurs ont tout d’abord refusé la libéralisation complète et immédiate du
marché postal telle que la souhaitait une minorité Hess (plr, OW). Ils ont rejeté de
justesse, par 20 voix contre 19, une proposition d’une minorité Imoberdorf (pdc, VS)
visant au maintien du monopole de la Poste sur les lettres de moins de 50 grammes
censé assurer le financement à long terme du service universel au profit de la
libéralisation en deux temps voulue par le Conseil fédéral et soutenue par la majorité
de la CTT. La même minorité a vainement tenté de repousser l’ouverture complète du
marché de un à trois ans après l’entrée en vigueur de la LPO. Selon une proposition
Germann (udc, SH), le plénum a décidé que le Conseil fédéral consultera les cantons et
les communes avant de définir les conditions d’accès aux diverses prestations du
service universel. Lors du vote sur l’ensemble, le Conseil des Etats a approuvé le projet
de LPO ainsi amendé par 21 voix contre 10 (et 4 abstentions).

Concernant le projet de LOP (09.050), les discussions ont essentiellement porté sur
l’opportunité d’attribuer une licence bancaire à la Poste. Ce débat a en fait débuté à la
session d’été déjà à l’occasion du traitement de propositions individuelles. Au terme de
vifs échanges, les sénateurs ont alors rejeté, par 24 voix contre 14, une motion Jenny
(udc, GL) (09.3157) en faveur de la licence bancaire. Les opposants n’ont pas voulu que
la Poste n’entre en concurrence avec les banques cantonales, tandis que les partisans
ont vu dans une banque postale le moyen de garantir le financement du service
universel et le maintien du réseau d’offices existant et d’assurer que l’épargne gérée
par Postfinance profite pleinement à l’économie suisse. Le Conseil national a quant à
lui décidé, par 98 voix contre 69, de ne pas donner suite à une initiative parlementaire
Caviezel (plr, GR) (09.404) allant dans le même sens que la motion Jenny. Par 25 voix
contre 11, les sénateurs ont confirmé leur décision de la session d’été et rejeté la
proposition d’une minorité Maissen (pdc, GR) d’autoriser la Poste à octroyer des crédits
et hypothèques. La transformation de l’ancienne régie en société anonyme n’a suscité
que quelques réticences dans les rangs socialistes. Les sénateurs ont en outre adopté
tacitement deux amendements proposés par la CTT obligeant le Conseil fédéral à
consulter les commissions compétentes de l’Assemblée fédérale avant de déterminer
les objectifs quadriennaux de l’entreprise et de procéder au changement de sa forme
juridique. La chambre haute a par ailleurs refusé, par 21 voix contre 9, d’exonérer de la
TVA les prestations relevant du service universel comme le demandait le sénateur
Maissen (pdc, GR). Au vote sur l’ensemble, le Conseil des Etats a adopté le projet
amendé de LOP par 23 voix contre 4 (et 5 abstentions). 4

Sozialpolitik

Sozialversicherungen

Invalidenversicherung (IV)

Der Ständerat hielt bei Artikel 196 an einer proportionalen Erhöhung der MWSt fest,
allerdings wollte er sie nicht ganz so stark anheben, wie er noch im Dezember 2007
beschlossen hatte. Er folgte dem Antrag seiner Kommission, den Normalsatz um 0,4 auf
8%, den reduzierten Satz um 0,1 auf 2,5% und den Sondersatz für
Beherbergungsleistungen um 0,2 auf 3,8% zu erhöhen. Die Minderheitsanträge Fetz (sp,
BS), welcher am früheren Beschluss des Ständerates festhalten wollte und Hess (fdp,
OW), welcher dem Beschluss der linearen Erhöhung des Nationalrates folgen wollte,
lehnte der Ständerat beide ab. Ausserdem formulierte er den Absatz 3 von Artikel 196
neu, um die Vorlage mit der Schaffung eines IV-Fonds zu verknüpfen. Nach der neuen
Formulierung kommt die befristete Mehrwertsteuererhöhung nur dann zur Anwendung,
wenn ein selbständiger IV-Fonds geschaffen wird, also wenn das Bundesgesetz zur
Sanierung der IV in Kraft tritt. Der Nationalrat folgte daraufhin diskussionslos den
Beschlüssen des Ständerates. In der Schlussabstimmung nahm der Ständerat die
Vorlage mit 39 zu 2 Stimmen und der Nationalrat mit 126 zu 58 Stimmen an. 5

MOTION
DATUM: 27.05.2008
LINDA ROHRER

1) AB NR, 2003, S. 693 ff.; AB SR, 2003, S. 1013 ff.; BZ, 30.5.03.; AB SR, 2003, IV, Beilagen, S. 63 ff.
2) AB SR, 2005, S. 240 f.; TA, 12.3.05.
3) AB SR, 2011, S. 656 ff.; AB NR, 2011, S. 2192 ff.
4) BO CE, 2009, p. 673 ss. (Jenny), 1128 ss. (LPO), 1137 ss. et 1217 ss. (LOP); presse du 11.11, des 2 et 8.12.09; BO CN, 2009, p.
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983 ss.
5) AB NR, 2008, S. 750 f. und 1023; AB SR, 2008, S. 532.; AB SR, 2008, S. 293 ff.
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